
 

Bulletin d’inscription JEUNES AMIS 
Congrès - Assemblée Générale FFSAM - Lyon 4, 5, 6 avril 2025 

 
 

Bulletin à remplir (en garder une copie) et à retourner avant le 3 mars  
Accompagné du chèque correspondant libellé à l’ordre de : Amis du musée des Beaux-Arts 

 

A l’adresse : Amis du musée des Beaux-Arts de Lyon  
       BP1216 - 69202 Lyon cedex 01 

Mail : contact@amisdumuseelyon.fr 
 

 
 

NOM :                                                        Prénom :                                            Titre : 

Nom de l’association :  

Adresse de l’association : 

Tél :                                                                   Courriel : 
 
 
 

Les repas et activités sont offerts par l'association.  
Cocher impérativement les repas et activités auxquels vous souhaitez être présent. 
 
 

 

Vendredi 4 avril 2025 
 14h30 - 16h30 : Table ronde et échanges 

 17h30 - 19h : Croisière en bateau pour découvrir Lyon depuis la Saône (soirée libre) 
 

  

 

Samedi 5 avril 2025 
 10h - 12h15 : Assemblée Générale FFSAM 

 
 

 
 

 

12h30 - 14h15 : Déjeuner commun au restaurant Léon de Lyon 

• Formule classique 
ou 
• Formule végétarienne 

 14h30 - 17h15 : Table ronde et échanges 

 17h30 - 18h30 : Visite commune du musée des Beaux-Arts  

 20h00 : Cocktail dînatoire dans le Grand Réfectoire du musée des Beaux-Arts  
 

 
 
 

 

Dimanche 6 avril 2025 
 10h - 12h : Échanges entre Jeunes Amis au musée des Beaux-Arts 

 
 

 
 

12h30 -14h30 : Déjeuner au restaurant La Salle à Manger (Fourvière) 

• Formule classique 
ou 
• Formule végétarienne 

 
 

 
 

 
 

 

Activités de l’après-midi : un seul choix possible 
 

Choix n°1 - 14h45 - 16h15 : Visite insolite sur les toits de la basilique de Fourvière  
Visite accessible à tous mais attention 345 marches à monter par paliers 
 

Choix n°2 - 14h45 - 16h15 : Visite les incontournables de la basilique de Fourvière et sa crypte 
 

Choix n°3 - 14h45 - 16h15 : Visite du musée gallo-romain Lugdunum  
 
 

Frais d'inscription 
Aucune modification (visite ou restauration) ne pourra être prise en compte après le 3 mars 

18 € 


